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L’ORS de Corse

• Créé en 1986 comme dans 22 autres régions françaises.

• Membre de la Fédération nationales des ORS.

• Travaux destinés à améliorer la connaissance :

– De l’état de santé de la population

– De ses déterminants

• Equipe pluridisciplinaire avec compétences en : 

Biomathématiques, Biostatistiques, Épidémiologie, 

Médecine, Sociologie. 

• Un CA composé de 7 membres.

• Une AG composée de 21 membres dont les représentants

des principales institutions sanitaires régionales.
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CA de l’ORS de Corse

• Président : Monsieur le Dr Paul-André COLOMBANI
(Médecin généraliste, Député 2ème circonscription 2A).

• Vice-Président : Madame le Dr Renée PAGANINI
(Chirurgien-dentiste).

• Trésorier : Monsieur André FREDIANI (Responsable
financier RSI, retraité).

• Trésorier-adjoint : Monsieur le Dr Jean CANARELLI
(Président CDOM 2A).

• Secrétaire : Madame Fabiana GIOVANNINI (conseillère
Collectivité de Corse, Présidente OPH2B).

• 2 membres de droit CdC : Madame Mattea CASALTA et
Monsieur le Dr François BENEDETTI.
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Registre des cancers

• 3ème phase de l’appel d’offre de la CTC (enquête Tchernobyl
Corse) : besoin d’un registre des cancers en Corse.

• Objectifs :

- Recensement exhaustif de tous les nouveaux cas de
cancer chez les résidents corses, quel que soit le lieu
du diagnostic et des soins.

- Aide à la décision pour les actions de prévention dans les
domaines médical et médico-social.
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• Demande de la CTC à l’Ospedale Galliera (Genova) de
proposer un protocole de mise en place.

• Protocole retenu par la Commission Tchernobyl
(07/2014) puis le Président Giacobbi (09/2014) qui
prévoit deux phases :

- Phase 1 : étude préalable de l’offre et de la
consommation de soins en cancérologie.
§ Guider la CTC dans le choix du registre.

§ Identification des futurs acteurs (offre et consommation de
soins PMSI).

- Phase 2 : choix et mise en place du registre.
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Registre des cancers



• Avis favorable du CCTIRS du 11/03/2015.
– Information patient (et non consentement)
– Information sur modalités de refus

• Autorisation CNIL du 17/03/2016 n°915198.
– Circuit sécurisé pour le partage des données et le
respect de la confidentialité (cryptage double clé,
serveur sécurisé)

• Première année de surveillance : 2017.
• Désignation d’un DPD en 2018 (RGPD).
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Aspects réglementaires



• Types de données recueillies :
– RUM établissements
– CR anapath / Biologie pour les hémopathies
– Admissions en ALD30
– CR des RCP
– Si besoin : consultation des dossiers médicaux
– En cours : certificats de décès

• Extraction automatisées tous les semestres.
• Import des données dans un SI qui crée des fiches
patients et la notification de tumeurs.

• Validation manuelle et enregistrement des tumeurs selon
les guides internationaux.
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Méthodologie



• En Corse :
CH Ajaccio, CH Bastia, CH Bonifacio, CH Calvi, CH
Castelluccio, CH Corte-Tattone, CH Sartène, Cliniques
Clinisud, Filippi, Furiani, Maymard, Ospedale, Toga.

• Sur le Continent :
- Marseille : APHM, Hôpital privé St Joseph, Hôpital

Européen, Groupe Ramsay (en cours) et Institut Paoli-
Calmettes (en cours).

- Nice : Centre A. Lacassagne, CHU, Centre A. Tzanck
(en cours) Clinique St Georges (en cours).

- Montpellier : registre des cancers de l’Hérault.
- Paris : APHP, G. Roussy, M. Curie (en cours).
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Etablissements de soins
RUM et dossiers médicaux



• Autres établissements :
• Analyse annuelle du parcours des résidents corses

pour la prise en charge de leur cancer (PMSI national).

• Repérage des établissements fréquentés.

• Nombre de patients n’ayant fréquenté aucun
établissement conventionné.

• Simulation avec ensemble des établissements
opérationnels et en cours : aucun établissement >10
patients corses en 2017 et 2018.

• Autres sources (ALD, laboratoires) pour « détecter »
de nouveaux patients et compléter les dossiers.

• Les patients repérés dans le SNDS ne sont pas
forcément de nouveaux cas. 9

Etablissements de soins
RUM et dossiers médicaux



• En Corse :
- Partage de données opérationnel : CH Ajaccio,

Laboratoires privés Drs Burelli Ajaccio, Versini (Ajaccio)
et Paoli-Labbé (Bastia).

• Sur le Continent :
- Marseille : APHM, RCPCM, Massalia Pathologie,

Medipath (Paca et Ile-de-France), IPC (en cours).
- Nice : Centre A. Lacassagne (en cours), CHU (en cours).
- Montpellier : registre des cancers de l’Hérault.
- Paris : APHP, G. Roussy, M. Curie (en cours).
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Anatomie et cytopathologie / Biologie 
CR d’analyses



• Autres laboratoires :
- Les patients identifiés par les RUM, ALD ou RCP :

consultation des dossiers médicaux
- Si non disponibles dans les DM, contact avec le

laboratoire
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Anatomie et cytopathologie / Biologie 
CR d’analyses



• Partage de données opérationnel :
- Régime général (DRSM PACA Corse)

• En cours :
- Régime des agriculteurs
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Assurance maladie 
Admissions en ALD 30



• En Corse :
- Partage de données opérationnel : 3C2A et 3C2B.

• Sur le Continent :
- Partage de données opérationnel : APHM, Hôpital

Européen, St Joseph, Lacassagne
- En cours : APHP, CHU Nice, Clairval, IPC
- Autres : OncoPACA Corse Monaco (à venir ?), dossiers

médicaux.

13

Centre de Coordination  en Cancérologie
Réunions de Concertation Pluridisciplinaire



• Guides Francim pour chaque localisation
tumorale.

• Rappels épidémiologiques et cliniques.
• Règles de codage.
• Une GED commune aux registres.
• Sessions TSEECC (Francim / SPF) tous les
deux.

• La force du réseau avec des échanges entre
registres et un forum.
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Enregistrement des tumeurs



Registre des cancers en Corse 15



Registre des cancers en Corse 16



Registre des cancers en Corse 17



• Comité d’Evaluation des Registre.
• Evaluation portant sur exhaustivité,
enregistrement des tumeurs, travaux de
Recherche.

• Elaboration en cours d’un conseil scientifique et
d’un projet de Recherche.

• Lettre d’intention en 2020.
• Intégration au réseau Francim : participation aux
travaux nationaux et interrégionaux, intégration
des données à la base nationale. 18

Qualification du registre


